
Page 2 : 
- Ce que les clichois attendaient de leur mairie et  ce qu’ils continuent à demander :
Document de l’Association AMORCE : les règles à observer en fin de contrat de délégation et la réflexion globale à mettre   en 
place avant toute signature d’un nouveau protocole.
- La nécessité d’associer les usagers et les expert s à la réflexion en question.
Page 3 : 
- Exemple d’une « vraie » négociation entre une ville  et un délégataire : Compiègne et Cofely
- Clichy : des modifications du contrat actuel qui p énaliseraient les usagers :
La nouvelle durée d’abonnement proposée : de 3 ans à 5 ans,
La suppression de l’exonération du R2.2
Page 4 : 
- Quand le délégataire se charge d’obtenir une subv ention de l ’ADEME :
A Nantes, le délégataire Veolia se charge du dossier
- A Clichy , la mairie doit tout faire.  Le contrat doit être signé -  subventions ADEME ou Région, obtenues ou pas. 
Page 5 :  
- Un dossier structuré pour un projet économiquemen t équilibré : la démarche ADEME.
L’ADEME ne libère pas ses subventions sans une étude économique très structurée, réalisable à travers un dossier complet          
permettant de déterminer si un projet peut est viable.
- La « démarche » clichoise :  on signe d’abord le renouvellement pour 20 ans et la mairie se charge de présenter le dossier
- Le rapport Pöyry :  « un risque supplémentaire que le dossier soit recalé par l’ADEME pour le Fonds Chaleur. »
Page 6 :
- Chaufferie bois collective : les conditions néces saires à une bonne exploitation.
Des exemples concrets de l’ensemble des mesures prises pour protéger l’environnement de la chaufferie : pollution,fumées,
poussière, bruit,etc. 
Étude de faisabilité d’une chaufferie bois.
Consommation annuelle de bois.
- Où sont décrites les normes prévues à Clichy ?
Page 7 :
- Pourquoi le tarif ne baisse(ra)-t-il pas - réellem ent - à Clichy (1)
Un projet qui est proposé uniquement pour « enterrer » le dossier.
Un projet auquel Cofely et la mairie ne croient pas.
Un projet ne prenant pas en compte les solutions, actuellement, les plus économiques.
Page 8 :
- Pourquoi le tarif ne baisse(ra)-t-il pas - réellem ent - à Clichy (2)
Un projet avec des risques importants pesant sur le maintien de la TVA à 5,5%
Un projet avec des risques évidents de dérives des tarifs. Le rapport Pöyry met en évidence le flou existant dans chacun des
termes à venir du tarif proposé. D’où des risques avérés de dérives futures – l’identique des dérives dénoncées par la Chambre
régionale des comptes (CRC) pour les années passées.
Page 9 :
Pourquoi le tarif ne baisse(ra)-t-il pas - réellemen t - à Clichy (3)
Un projet où certaines « normes» applicables aux DSP sont inconnues à Clichy. Le projet ne fournit aucune indication précise 
concernant les demandes d’éclaircissement de la CRC : coût de l’assistance technique des autres filiales de Cofely, gestion de la 
trésorerie, contrats de sous-traitance, etc.
Un projet qui occulte une des raisons principales des coûts : les pertes réseau. Pertes de distribution de 3.3% à Compiègne contre 
16 ,4% à Clichy.
Page 10 :
Pourquoi le tarif ne baisse(ra)-t-il pas - réellemen t - à Clichy (4)
Un projet qui ignore volontairement les impératifs économiques d’une filiale de GDF SUEZ.
Conclusions :
Les « imprécisions » sont volontaires et devront permettre, à travers l’utilisation des formules proposées, de réaugmenter  les 
tarifs et de retrouver la rentabilité attendue par le Groupe ;
Les palliatifs retenus ne permettent pas de choisir les solutions optimums.
Page 11 :
La durée d’utilisation équivalent à pleine puissanc e (1)
Le cahier des charges primitif : totalement léonin
Le projet de suppression de l’article 13bis est contraire aux cahiers des charges réglementés
Le contrat qui lie le délégataire et son client est de droit privé et non du ressort du tribunal administratif. Ses termes le sont aussi.
Page 12 :
La durée d’utilisation équivalent à pleine puissanc e (2)
Établissement de la durée grâce à l’historique des consommations
La proposition SDCC/Mairie : préjudiciable à 70% des clichois. Jusqu’à 10% de coût supplémentaire.
Page 13 :
En quoi consiste les 2 millions d’€ de « transaction  » avec Clichy Habitat ?
S’agit-il d’une réelle transaction ou de l’utilisation (détournée ?) par GDF SUEZ d’une obligation légale liée à son statut ? Les CEE.
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CE QUE LES CLICHOIS ATTENDAIENT DE LEUR MAIRIE ET 
CE QU'ILS CONTINUENT A DEMANDER 

CE QUE LES CLICHOIS ATTENDAIENT DE LEUR MAIRIE ET 
CE QU'ILS CONTINUENT A DEMANDER 

          « et qui associent, bien sûr, à la réflex ion les usagers et des experts en tant que de    
              besoin... »
          « et qui associent, bien sûr, à la réflex ion les usagers et des experts en tant que de    
              besoin... »



Exemple d'une « vraie » négociation entre une Ville  et Cofely : Compiègne.

Tarifs renégociés

AVANT RENEGOCIATION

APRES RENEGOCIATION

1 - Prix TTC du Mwh, avant renégociation : 79,80€

2 - Prix TTC du Mwh, après renégociation : 63,54€ (*)

3- BAISSE DES TARIFS DE : 20,3%

COMPIEGNE : renégociation
de la ville avec  Cofely

CLICHY : renégociation de la 
ville avec  Cofely (octobre 2011)

1 - Prix TTC du Mwh, avant renégociation : 113,25€

2 - Prix TTC du Mwh, après renégociation : 90,60€

3- BAISSE DES TARIFS DE : 20%

CLICHY / COMPIEGNECLICHY / COMPIEGNE

(*) Tarif inférieur aux 65€ TTC demandés par les clicho is

A contrario à Clichy : des modifications - non anod ines et contraires aux

intérêts  des clichois – avalisées par la mairie.

A contrario à Clichy : des modifications - non anod ines et contraires aux

intérêts  des clichois – avalisées par la mairie.

Quand l'abonnement des utilisateurs clichois 

passe de 3 ans à 5 ans !
Quand l'abonnement des utilisateurs clichois 

passe de 3 ans à 5 ans !Modèle actuel : 3 ans.   

Modèle proposé : 5 ans.

Avec le nouveau barème proposé pour octobre 2011, l es clichois bénéficiaires actuels de l'exonération du R2.2 
perdront 10% de l'avantage tarifaire lié à une conn exion au réseau de chauffage depuis plus de 30 ans.

1 - LA NOUVELLE DUREE D'ABONNEMENT PROPOSEE

2 - LA SUPPRESSION DE  L'EXONERATION DU R2.2
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       Quand le délégataire se charge d'obtenir une  subvention de l' ADEME 

CONSEIL DE NANTES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE
REUNION du 11 février 2011

● Direction Energies Environnement Risques

NANTES SAINT HERBLAIN - DEVELOPPEMENT DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN
DE BELLEVUE– AVENANT 5 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – 

S’agissant des travaux d’extension du réseau,
- LE DELEGATAIRE S'ENGAGE A SOLLICITER DES SUBVENTI ONS AUPRES DE L'ADEME, dans le cadre du 
Fonds Chaleur,
- LA POURSUITE DU PROJET ETANT CONDITIONNEE A L'OBT ENTION D'UNE AIDE à hauteur d’au moins 5,6 
M€.

CONSEIL DE NANTES METROPOLE – COMMUNAUTE URBAINE
REUNION du 11 février 2011

● Direction Energies Environnement Risques

NANTES SAINT HERBLAIN - DEVELOPPEMENT DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN
DE BELLEVUE– AVENANT 5 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – 

S’agissant des travaux d’extension du réseau,
- LE DELEGATAIRE S'ENGAGE A SOLLICITER DES SUBVENTI ONS AUPRES DE L'ADEME, dans le cadre du 
Fonds Chaleur,
- LA POURSUITE DU PROJET ETANT CONDITIONNEE A L'OBT ENTION D'UNE AIDE à hauteur d’au moins 5,6 
M€.

GDF SUEZ - COFELY SDCC / Ville de Clichy
Article 4 - Fonds chaleur de I'ADEME
Il est convenu entre les Parties que le prix de la chaleur pourra bénéficier d'une baisse complémentaire liée à l'octroi 
de subventions dans le cadre du fonds chaleur géré par l'Agence de L’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME).

M. DE CHILLAZ
« ...qu’il complétait enfin ses propos en disant QU'IL APPARTENAIT A LA VILLE DE SOLLICITER LE FONDS  
CHALEUR  de l’ADEME mis en place dans le cadre du Grenelle ainsi que la Région Ile-de-France pour solliciter des 
subventions. »

A NANTES : le délégataire (filiale de Veolia) se ch arge du dossierA NANTES : le délégataire (filiale de Veolia) se ch arge du dossier1

A CLICHY : la mairie doit tout faireA CLICHY : la mairie doit tout faire2

AUCUNE OBLIGATION DE RESULTAT QUANT A L'OBTENTION P REALABLE D'UNE SUBVENTION !
M DE CHILLAZ :  « Celles-ci, une fois perçues,  [il s'agit des subventions]  seraient alors restituées par une baisse 
supplémentaire des tarifs de la chaleur. »

LA SDCC : pas de subvention ADEME ! C'est votre pro blème, pas le nôtre.2B

SDCC : le contrat en reprend pour 20 ans, dans tous  les cas.2C

54 Équilibre financier du projet ? Voir page suivante ( encart du bas, « La démarche clichoise »)

La vraie question : ce dossier a-t-il une chance de  réussite ?La vraie question : ce dossier a-t-il une chance de  réussite ?3
Le rapport du Cabinet Pöyry émet des doutes quant à la réussite de ce dossier. On peut se demander si ce doute n'est 
pas commun à la SDCC et à la mairie. D'où la volonté de ne pas lier le dossier à la subvention.
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L'ADEME vérifie, à travers un ensemble d'outils mis à la disposition du demandeur et de son délégataire, la pertinence 
économique du dossier présenté. Ceci, avant de débloquer des subventions qui peuvent aller jusqu'à 30% de 
l'investissement envisagé (ADEME + Région).



    Un dossier structuré pour un projet économiquem ent équilibré : la démarche ADEME  

RENTABILITE D'UN PROJET ? RENTABILITE D'UN PROJET ?  

A CLICHY LA DEMARCHE EST INVERSE :
- ON SE MET D'ACCORD, ENTRE AMIS, SUR UN PROJET
- ENSUITE ON S'INTERESSE – OU ON FAIT SEMBLANT DE S 'INTERESSER - AUX AIDES       
 DE L'ADEME ET DONC A LA RENTABILITE DE CELUI-CI.

RESULTAT : AVEC UN TARIF DU MWh DE 84,39€ TTC EN 20 14 (TVA 5,5% SUR LE R1 DEJA PRISE EN COMPTE)   
LES CLICHOIS CONTINUERONT A PAYER LE MWh 30% PLUS C HER QUE LES 65€ (valeur avril 

2011) DEMANDES ET JUSTIFIES.

A CLICHY LA DEMARCHE EST INVERSE :
- ON SE MET D'ACCORD, ENTRE AMIS, SUR UN PROJET
- ENSUITE ON S'INTERESSE – OU ON FAIT SEMBLANT DE S 'INTERESSER - AUX AIDES       
 DE L'ADEME ET DONC A LA RENTABILITE DE CELUI-CI.

RESULTAT : AVEC UN TARIF DU MWh DE 84,39€ TTC EN 20 14 (TVA 5,5% SUR LE R1 DEJA PRISE EN COMPTE)   
LES CLICHOIS CONTINUERONT A PAYER LE MWh 30% PLUS C HER QUE LES 65€ (valeur avril 

2011) DEMANDES ET JUSTIFIES.

DEMARCHE ECONOMIQUE « CLASSIQUE » POUR UN TEL  INVE STISSEMENT

LA « DEMARCHE » CLICHOISE

IMPORTANT : « CET OUTIL EST 
PARTICULIEREMENT UTILE POUR TROUVER 
RAPIDEMENT LE TAUX D'AIDE NECESSAIRE A 
APPORTER POUR QU'UN PROJET SOIT 
RENTABLE. »

IMPORTANT : « CET OUTIL EST 
PARTICULIEREMENT UTILE POUR TROUVER 
RAPIDEMENT LE TAUX D'AIDE NECESSAIRE A 
APPORTER POUR QU'UN PROJET SOIT 
RENTABLE. »

NI LA COFELY NI LA MAIRIE NE CROIENT, NON PLUS, A 
L'OBTENTION D'UNE  SUBVENTION « ADEME » !

NI LA COFELY NI LA MAIRIE NE CROIENT, NON PLUS, A 
L'OBTENTION D'UNE  SUBVENTION « ADEME » !

Ci-après, un extrait du rapport Pöyry, cabinet 
spécialisé dans ce type de dossier, montrant son 
scepticisme quant à la réussite du dossier.

« Ce système peu intéressant pour les abonnés constitue 
un risque supplémentaire [pour] que le dossier soit recalé 
par l' ADEME pour le Fonds chaleur... »
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            CHAUFFERIE BOIS COLLECTIVE : les condit ions nécessaires à une bonne exploitation.

A RETENIR :
« cet espace de 700 m², entièrement clos, permet 
d'assurer le débennage et les manutentions du bois, 
sans nuisance pour le voisinage. »
« A l'autre extrémité de la chaîne du process bois, les 
cendres sont extraites des foyers par voie humide 
Les fumées sont dépoussiérées ...
Les gaz de combustion sont ensuite évacués dans 
l’atmosphère par deux conduits de fumée de 21 
mètres de hauteur... »

A Besançon, mise en service d’une des 
plus grosses chaufferies bois de France

Haute qualité environnementale
Extraits :
« Pour l’intégration au site, des portes sectionnables 
dissimulent le stockage bois après les livraisons, 
réduisant ainsi les envolées de poussières et limitant 
les émergences acoustiques associées au fonction-
nement du pont roulant. 
Qualité de l’air
• Le traitement des fumées  par filtre à manches est 
prévu pour abaisser le taux de rejet des poussières à 
un seuil inférieur à 50 mg/Nm3 alors que la 
réglementation actuelle fixe ce seuil à 100 mg/Nm3.
Gestion de l’énergie
• Le projet intégrera un économiseur sous forme d’un 
échangeur fumées / air comburant permettant 
d’augmenter de 4 à 6 % le rendement de la chaudière.
• Les locaux associés à la chaufferie bénéficieront 
d’une bonne isolation thermique et, par ailleurs, 
l’ensemble des matériels utilisés (ventilateur – pompes 
– sources lumineuses) sera à haut rendement de 
manière à optimiser la consommation électrique 
globale. L’éclairage naturel a été privilégié.
Confort acoustique
• L’objectif est d’être plus performant que la 
réglementation existante. Pour cela, des équipements 
silencieux équipés de pièges à sons, ...le niveau de 
bruit ambiant dans la chaufferie sera ainsi inférieur à 
70 dB
• Concernant les espaces extérieurs, le niveau de 
bruit en limite de propriété sera inférieur à 60 dB et 
l’émergence inférieure aux 3 et 5 dB réglementaires. » 

A RETENIR :
- Réduction des poussières,
- Traitement des fumées,
- Économiseur : augmentation de 4 à 6% / rendement,
- Bonne isolation thermique,
- Niveau de bruit ambiant < 70 dB,
- Niveau de bruit en limite de chaufferie < 60 dB.
- Émergence < aux 3 à 5 dB réglementaires.

  OU SONT DECRITES LES NORMES PREVUES A CLICHY ?

ETUDE  DE  FA ISABIL ITE ,D ’UNE  CHAUFFERIE  BOIS

4 - Stockage du combustible (en coordination avec l'offre de combustible et les  schémas d'organisation)
   - Optimisation spatiale du site : prise en compt e de l'environnement local et des contraintes
     de surfaces et de volumes,
   - Détermination du système le mieux adapté à la chaufferie (stockage sur site ou non...),
   - Détermination d'une capacité de stockage optim isée (surface disponible, surface nécessaire, possi bilité de 

stockage sur toute l'année...),
   - Les équipements :  hangars, systèmes d’aliment ation et d’extraction, manutention, broyeurs, déchi queteur
6 - Voiries, réseaux, desserte : besoin en desserte pour les accès au stockage, chau fferie, sous-stations...

AUTRE EXEMPLE
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 5 MW, comme Clichy, 9 700 tonnes de bois/ an



   POURQUOI LE TARIF NE BAISSE(RA)-T-IL PAS – REELL EMENT - A CLICHY ? (1)

1 Un projet qui est proposé uniquement pour « enterre r » le dossier

Mairie de Clichy : Article 7 - Désistement de !a procédure judiciaire
En conséquence des engagements pris par la Société SDCC en application des articles 1 à 3 du présent protocole, la Commune 
de Clichy se déclare remplie dans ses droits et s'engage à se désister de l'action contentieuse qu'elle a introduite  devant le 
Tribunal administratif de Versailles le 9 septembre 2008, et ce pour l’intégralité de ses demandes,
Elle s'interdit en outre de présenter toute nouvelle réclamation concernant l'exécution du contrat de concession de distribution de 
chaleur pour l’ensemble de la période antérieure à la date de signature du présent protocole.

OP HLM de Clichy :Article5. la procédure judiciaire engagée par I'OPH Clichy Habitat se déclare remplie dans ses droits et 
s'engage à se désister, dans un délai de 15 jours à compter de la prise d'effet du présent protocole,et au plus tard le 30 
novembre 2011, de l'action contentieuse qu'il a introduite devant le Tribunal de Grande Instance de Bobigny le 11 septembre 2008. 
Ce désistement s'entend de l'intégralité de ses demandes, y compris celles relatives à l’article 700 du Code de procédure civile 
[concerne les frais de justice engagés]"

2 Un projet auquel Cofely et la mairie ne croient pas

L'aspect économique du dossier, présenté au conseil, n'est pas sa raison d'être.

- Quand Cofely croit dans ses projets, elle s'implique. EXEMPLES :

+- 30% de l'investissement est subventionné
(le taux varie dans la plupart des dossiers entre 2 5 et 30%)

- A Clichy la Ville doit se « débrouiller » seule  – Voir pages 3 & 4- A Clichy la Ville doit se « débrouiller » seule  – Voir pages 3 & 4

3 Un projet ne prenant pas en compte les solutions le s plus économiques actuelles

EXEMPLES :
1 - Courrier i3F et rapport Pöyry :
- Courrier i3f à M . le Maire : « je vous avais communiqué … des données particulièrement intéressantes et 
rassurantes sur le projet Biomasse Métropole de la CPCU, et je regrette de constater … que vos équipes aient estimé 
que cette évolution du mix énergétique était sans avenir ».
- Rapport Pöyry : « En vérité, il faut conclure que SDCC ne trouverait pas d’intérêt  à cette solution. [En effet,] si son 
contrat n’était pas prolongé, elle aurait mauvaise grâce à appliquer une baisse tarifaire sur les dernières années du 
contrat.» 
Conclusion : l e cabinet Pöyry a très bien compris que les seuls intérêts, en jeu, sont ceux de la SDCC et de la mairie.
2 – La solution géothermie :  exclue par avance sans discussion
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Le rapport de la CRC 
contestait déjà cette 
méthode de la baisse 
immédiate cachant les 
augmentations ultérieures 
« liées à la logique interne 
du système d'indexation. »

3 Un projet avec des risques importants / au maintien  de la TVA à 5,5% sur le R1Un projet avec des risques importants / au maintien  de la TVA à 5,5% sur le R1

« la perte de la TVA à taux réduit signifierait un

surcoût de 9%  »

4 Un projet avec des risques évidents de dérives des tarifsUn projet avec des risques évidents de dérives des tarifs

Marge supplémentaire … qui n'apparaît pas dans le 
compte d'exploitation « tronqué » ».

« S'agissant du remboursement d'un investissement 
initial, ce terme devrait être fixe et non révisable. »

« … une formule corrective du taux d'intérêt... les 
intérêts subiraient un surcoût de 5% ... »

« SDCC ne s'engage en aucune manière sur le taux 
de financement. »

« plus la formule de gaz dérivera »

«puisqu'il est soumis aux variations du marché libres 
qui sont encore plus brutales que celles des tarifs 
régulés... »

« à condition que le délégataire s'engage bien sur les 
prix et la formule de révision sur la durée de la 
délégation»

« … et mériterait des questions complémentaires»
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   POURQUOI LE TARIF NE BAISSE(RA)-T-IL PAS – REELL EMENT - A CLICHY ? (2)



5 Un projet où certaines « normes » applicables  aux DSP(*) sont inconnues à Clichy

Ci-après, un exemple de normes qui devraient être a ppliquées AUSSI A CLICHY et qui ne le 
sont pas - même dans le nouveau projet du 30 août.

A REMARQUER :
1 - le rapport de la Chambre régionale des comptes demandait déjà, de manière pressante, 
que ces éléments « obscurs » dans la gestion des fi liales de GDF SUEZ concernées par le 
chauffage urbain à Clichy, soient clairement détail lés.
2 – ces « non précisions », par rapport à ces deman des, jettent le doute sur la réalité de la 
maîtrise des coûts promise par la SDCC lors de la «  table ronde ».

(*) DSP : délégation de service public

6 Un projet qui occulte une des raisons principales d es surcoûts clichois : les pertes réseau.

Il n'est pas crédible de parler de baisse de charge s quand la question des pertes de chaleur 
sur le réseau clichois n'est pas prise en compte co mme une des priorités de la SDCC et de 
la mairie.
EXEMPLE :
- Budget prévisionnel Cofely Compiègne 2011 : perte s de distribution 3,3%
- Budget SDCC Cofely 2012 ( projet du 30/08/11) : pertes de distribution 16,4%

Cette perte nette, liée au mauvais entretien du rés eau clichois, se traduit dans les tarifs 
par un coût supplémentaire de 15,8% pour l'utilisat eur clichois / utilisateur compiègnois.
Cette perte nette, liée au mauvais entretien du rés eau clichois, se traduit dans les tarifs 
par un coût supplémentaire de 15,8% pour l'utilisat eur clichois / utilisateur compiègnois.

- Cette situation a déjà été dénoncée par la Chambre régionale des comptes dans son rapport – avec celui du report 
de « l'état des lieux » du réseau accepté par la mairie – report qui ne correspond pas aux obligations liant le 
délégataire.
- Rien n 'est prévu, à ce sujet, dans le projet présenté le 30 août. Au contraire la délégation est prolongée pour 20 ans  
ce qui permet à Cofely de s'abstenir de la remise en état du réseau demandée par la Chambre.

Ailleurs qu'à Clichy, mais promis par Cofely à 
d'autres utilisateurs plus chanceux : « des 
outils de diagnostic du réseau et de suivi 
(SIG, endoscopie, thermographie, sous-
stations intelligentes » 9

   POURQUOI LE TARIF NE BAISSE(RA)-T-IL PAS – REELL EMENT - A CLICHY ? (3)



- CONCLUSIONS :

7 Un projet qui ignore volontairement les impératifs économiques (d'une filiale de GDF)
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Les comptes 2012 et 2014 de la SDCC, tels qu'ils app araissent dans le projet du 30 août, font ressortir  des résultats avant 
impôts, respectivement,  de 0,6% et 0,9% .
Les comptes d'exploitation présentés à la signature  du conseil municipal s'arrêtent à la première anné e d'exploitation de 
la nouvelle solution technique. Et cela a contrario de certaines signatures de contrats de Cofely où le s comptes 
prévisionnels sont fournis sur la durée de la délég ation.
Pourquoi cette restriction ? Parce qu'une filiale d e groupe comme SDCC filiale de GDF SUEZ ne peut sig ner 
un contrat de 20 ans avec comme perspective une ren tabilité de 0,9% ! Il vaut mieux placer l'argent im mobilisé 
à la Caisse d’Épargne. Voir notre conclusion, ci-de ssous.

- Quelques exemples de résultats de délégataires :

1 - Cofely  Compiègne :
A - les comptes d'exploitation prévisionnels sont 
fournis sur 16 ans et non un an, comme dans le projet 
soumis à Clichy.
Même si des prévisions à si long terme restent 
aléatoires, elles constituent un engagement concret 
quant à la répartition future des charges et des 
résultats,
B - les comptes montrent la réalité économique de la 
délégation, à savoir un résultat avant impôts > 5%.

2 - DALHIA(VEOLIA) Nantes.

REMARQUE CONCERNANT LES GER : la charge lourde, pou r 
les délégataires, que sont les GER - Gros Entretien  et 
Renouvellement - est bien fournie dans les deux tab leaux de 
Compiègne et de Clichy.
Mais le problème de l'exactitude des données fourni es par la 
SDCC Clichy repose sur :
- l'état actuel du réseau qui n'est pas pris en com pte,
- le poste sous-traitance, principalement (comme l' a dénoncé 
la CRC) délégué à une autre filiale de GDF SUEZ.
- son montant très élevé (voir texte du rapport Pöy ry, ci-
dessus) .

- Les « imprécisions »  expliquées page 7 sont volontaires. Elles doivent permettre à Cofely de 
retrouver rapidement des résultats « normaux », justifiant, pour cette filiale de GDF SUEZ, de 
s'engager dans un contrat de 20 ans.
- Le tarif ne peut, donc, pas baisser réellement pour les clichois. Les palliatifs choisis, pour 
parer au plus pressé, ne permettent pas de proposer une solution réellement économique, bâtie 
sur des solutions technologiques récentes, écologiques et rentables (aussi bien pour l'utilisateur 
que pour le délégataire ).

Une rentabilité égale ou supérieure à 5% et des 
tarifs compétitifs. Voir ci-dessous.

(*)

(*) Comme pour Clichy, la TVA réduite est valable 
uniquement sur le R2

2 – SDCC : voir ci-après le commentaire du rapport 
Pöyry montrant le manque de transparence des 
comptes soumis à la décision du Conseil.

« le poste sous-traitance très élevé »

   POURQUOI LE TARIF NE BAISSE(RA)-T-IL PAS – REELL EMENT - A CLICHY ? (4)



ARTICLE 3 . REVISION DES PUISSANCES A 
SOUSCRIRE
« L'article I3bis du Cahier des Charges de la 
Concession (modifié par I'avenant n°8) est supprimé .
Afin de tenir compte de la nouvelle répartition des 
charges, les puissances à souscrire sont révisées 
pour chaque Abonné. »

          LA DUREE D'UTILISATION EQUIVALENTE A PLEI NE PUISSANCE (1)

1 CAHIER DES CHARGES : UN ARTICLE (DEVENU) TOTALEMENT LEONIN

AMORCE : 
« L'abonné est lié à l'exploitant par un contrat
d'abonnement qui fait référence au règlement de
service. Ce contrat présente un caractère de
droit privé ( les contentieux ne sont donc pas du
ressort des Tribunaux administratifs). »

AMORCE : 
« L'abonné est lié à l'exploitant par un contrat
d'abonnement qui fait référence au règlement de
service. Ce contrat présente un caractère de
droit privé ( les contentieux ne sont donc pas du
ressort des Tribunaux administratifs). »

2 Projet présenté au Conseil municipal le 30 août 201 1



          LA DUREE D'UTILISATION EQUIVALENTE A PLEI NE PUISSANCE (2)

Heures d'utilisation – de référence – à Saint Denis  : 1584 heures

Établissement grâce à l'historique des consommation s : suite5

La proposition SDCC / Ville du 30/08/11 : totalemen t, hors les normes admissibles6

70% des clichois se voient proposer une durée infér ieure à 1600 heures.7
La base – minimale - de 1600 heures doit être la norme pour tous les logements d'habitation clichois. En dessous de
celle-ci, ils payent un R2 trop élevé / leurs besoins en puissance maximale appelée.

12

Une « surpuissance » tarifaire = jusqu'à 10% en plu s sur le coût annuel !Une « surpuissance » tarifaire = jusqu'à 10% en plu s sur le coût annuel !8



En quoi consiste les 2 millions d'€ de « transactio n » avec CLICHY HABITAT ?

Tirant les conclusions de cette ordonnance, I'OPH Clichy Habitat a assigné la société SDCC  devant le Tribunal de 
Grande Instance de Bobigny aux fins d'obtenir le remboursement de sommes indûment versées  sur la base des 
tarifs pratiqués par la société SDCC dans le cadre de la fourniture de chaleur urbaine. Se basant sur les différents 
rapports et audits réalisés, notamment sur le rapport du Cabinet Bernard, l' OPH a réclamé à la SDCC  la somme 
de  27 750 000 euros, augmentée des intérêts légaux .

1 Une assignation de la SDCC par l'OP HLM réclamant 2 7,750 millions d'euros


